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APPEL D’OFFRES 
INTRANTS AGRICOLES 

 

DAO n° :  
 

 004/2026/CORUS-LWR/AF/PROC-TOGO 

Objectif : 
 

Acquisition des intrants agricoles 

Date d'émission : 
 

09 avril 2026 

Date et heure de 
fermeture : 
 

23 avril 2026 à 17h 

Date d'échéance 
des questions : 

17 avril 2026 à 12h 

Date d'attribution 
prévue : 

05 mai 2026 

Délai de livraison : 
02 semaines 

19 mai 2026 

Type d'attribution 
prévue :  

Bon de commande  

Contenu et pièces 
jointes du DAO 

1. Introduction   

2. Tableau des exigences et des produits  

3. Critères d'évaluation   

4. Modalités et conditions  

5. Instruction(s) pour la soumission des offres 

 Annexes  

 Annexe A (Excel)- Spécifications techniques et 

quantités demandées. 

 Annexe B- Feuille de couverture des offres    

 Annexe C - Formulaire de performance passée  

 Annexe D - Formulaire de conformité des 

fournisseurs à la NDAA 
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Éthique des marchés publics de Corus 
 
Dans ses procédures d’achat, Corus International s’engage en faveur de la transparence 
et d’un comportement éthique, et a pour but l’obtention du meilleur rapport qualité/prix, 
l’impartialité, l’intégrité et la conduite des affaires en respectant la réglementation 
gouvernementale des États-Unis, ainsi que les intérêts des bénéficiaires, des donateurs et 
des partenaires. 
 
Corus n'autorise pas l'acceptation  des transactions d’argent, des gratifications ou des 
compensations de quelque type que ce soit de la part des vendeurs actuels ou potentiels 
ou de la part de fournisseurs comme récompense d’un marché. Ainsi, tout vendeur 
potentiel et fournisseur prenant part à un appel d’offres ne doit pas se livrer à l’offre de 
pots de vin, à des actes de corruption ou à des remises de dessous-de-table à l’endroit 
d’aucun employé ou personnel de Corus. Tout vendeur ou fournisseur violant ces normes 
sera automatiquement disqualifié et ne pourra bénéficier d’aucune forme de marché 
avec Corus dans le futur. 
 
Une liste complète des standards de Corus en matière d’éthique, ainsi que des 
informations sur la façon de rapporter toute violation des processus d’appels d’offres 
(ligne d’assistance pour la dénonciation d’actes ne respectant pas les valeurs d’intégrité 
et d’éthique de Corus) est consultable à travers le lien ci-après): 
https://corusinternational.org/ethics-and-policies-corus-international.  

 

1- INTRDUCTION : 

Lutheran World Relief (LWR) est un membre de Corus International]. Corus International 

combine plus de 150 ans d'expérience de nos filiales à but lucratif et non lucratif - IMA World 

Health, Lutheran World Relief, CGA Technologies, Ground Up Investing, et Farmers Market 

Brands. Ensemble, ces organisations adoptent une approche systématique pour développer 

les économies rurales, éliminer l'extrême pauvreté, garantir l'accès à des soins de santé de 

qualité et répondre aux besoins humanitaires urgents dans des contextes fragiles.   

 

Corus est à la tête d'un ensemble d'organisations à impact social qui travaillent ensemble 

dans les contextes les plus fragiles du monde afin de fournir les solutions holistiques et 

durables nécessaires pour surmonter les défis interconnectés de la pauvreté, de l'accès aux 

soins de santé et du changement climatique. Corus est un nouveau modèle dans l'espace 

https://corusinternational.org/ethics-and-policies-corus-international
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international, créant un consortium d'entités spécialisées à but non lucratif et à but lucratif 

pour un plus grand impact. Nos budgets annuels ont oscillé entre 110 et 130 millions de 

dollars par an. Une croissance supplémentaire est prévue.  Nos plus de 800 employés dans 

le monde sont des experts dans leur domaine et se consacrent à aider les personnes les plus 

vulnérables du monde à briser le cycle de la pauvreté et à mener une vie saine.  

Vous trouverez de plus amples informations sur l'organisation à l'adresse suivante : 

https://corusinternational.org.   

 

Depuis son installation en 2023 au Togo, CORUS-LWR poursuit inlassablement ses efforts 

pour l’amélioration des conditions de vie des plus vulnérables au travers de projet 

structurants notamment dans l’Agriculture. 

  

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de Promotion des Filières horticoles au Togo 

(PROFIT) financé par « U.S. Department of Agriculture » (USDA), Lutheran World Relief 

(LWR) a lancé trois (03) programmes de subvention en nature pour renforcer les capacités 

techniques et matériels des différents acteurs des chaînes de valeurs de piments, de gombo 

et de manioc. 

 

A la suite de ces subventions et dans le but d’atteindre les résultats escomptés par le projet 

PROFIT, Lutheran Word Relief (LWR) lance un appel d’offre pour l’acquisition des 

équipements et semences agricoles. 

 

2- LE TABLEAU DES BESOINS ET DES PRODUITS : 

Corus_LWR invite les fournisseurs qualifiés à soumettre des offres conformément aux 

exigences et aux spécifications énumérées dans le présent document. Les offres doivent être 

reçues par Corus_LWR au plus tard à la date et heure ci-dessus indiquée. 

No.  Nom et 
description de la 
marchandise 

Unité de 
mesure 

Quantité 
totale       

 Prix unitaire 
(XOF) 

  Prix Total          
( XOF) 

          
          
          
          
          
 

https://corusinternational.org/
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3- CRITÈRES D'ÉVALUATION 

 

Corus_LWR évaluera uniquement les offres complètes, recevables et conformes aux 

exigences administratives, fiscales et techniques minimales décrites dans le présent appel 

d’offre. 

L’attribution du marché sera effectuée sur la base d’une analyse de la meilleure valeur 

(Best Value Analysis), tenant compte à la fois des éléments financiers et non financiers à 

travers plusieurs étapes. 

        3.1 Étape 1 – Vérification de la conformité (éliminatoire) 

 Les offres seront examinées afin de vérifier : 

 La conformité aux spécifications techniques minimales (Confert annexe) ; 

 La conformité aux exigences administratives et fiscales exigées dans le dossier. 

Ci-dessous :  

- Copie légalisée de la carte d'opérateur économique en cours de validité ;  

- Copie de l’extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ;  

- Copie de l’attestation du NIF ;  

- Copie légalisée de l’attestation de non-faillite délivrée par le tribunal de 

commerce datant de moins de trois (3) mois à la date limite de dépôt des 

manifestations d’intérêt ;  

- Original du quitus fiscal datant de moins de trois (3) mois à la date limite de 

dépôt des manifestations d’intérêt ; 

-  Accepter les paiements par virement bancaire au nom de l’entreprise.  

  
Toute offre jugée non conforme à l’un ou l’autre de ces critères sera rejetée et ne sera pas 

notée financièrement ou techniquement. 

 

3.2 Étape 2 – Évaluation et notation pondérée 

Les offres jugées conformes à l’étape 1 seront notées sur la base des critères ci-dessous, 

pour un total de 100 points. 
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No.  Critères 
d’évaluation 

Méthode de Notation   Poids (%) 

  Satisfaire aux 
spécifications 
techniques 

Conforme / Non 
conforme  

   Eliminatoire  

 Satisfaire aux 
exigences 
administratives et 
fiscales 

Conforme / Non 
conforme  
 

     Eliminatoire 

  Prix 
 

 Note sur 100 40% 

 Viabilité et 
conformité des 
produits 

Note sur 100 20% 

  Délai 
d'exécution/Livraison 
 

 Note sur 100  
20% 

  Performance 
antérieure 
 

Note sur 100 20% 

 Total  100% 
 

 

4- METHODES DETAILLEE DE NOTATION : 

4.1 Prix (40 %) 

La note financière sera calculée selon la formule suivante : 

Note Prix = (
Prix total le plus bas

Prix total de l’offre évaluée
) × 100 

 

Le prix le plus bas recevra la note maximale de 100 points suivant cette sous-catégorie. 

 

4.2 Viabilité et conformité des produits 

Les éléments évalués ici seront la conformité aux normes nationales en la matière c’est-à-

dire les autorisations d’importations et de commercialisation des biens. Ces éléments 

inclus également la date de péremptions des produits. 
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4.3 Délai d’exécution / Livraison (20 %) 

La notation sera effectuée selon le délai proposé par le soumissionnaire par rapport au 

délai requis dans le présent appel d’offre. 

 

 Appréciation Délai proposé   Note 

Excéllent ≤ délai requis 100 

Bon +5 % maximum 80 

Acceptable +10 % maximum 60 

Inssuffisant > +10 % 40 

 

4.4 Performance antérieure (20 %) 

La performance antérieure sera évaluée sur la base des références fournies (Annexe C), 

en tenant compte notamment de : 

 La pertinence des marchés antérieurs similaires, 

 Le respect des délais contractuels, 

 La qualité des biens livrés, 

 La satisfaction des clients précédents. 

Appréciation Description   Note 

Excéllent Références 

nombreuses, 

pertinentes et 

vérifiables 

90 – 100 

Bon Références 

pertinentes 
70 – 89 

Acceptable Références limitées 50 – 69 
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Faible Références 

insuffisantes ou non 

vérifiables 

< 50 

4.5 Calcul du score final 

Le score total de chaque offre sera calculé comme suit : 

Score total = ∑(Note du critère × Poids correspondant) 

 

L’offre ayant obtenu le score total le plus élevé sera considérée comme offrant la 

meilleure valeur pour Corus_LWR 

 

Il est prévu que l'attribution soit faite sur la base d'une analyse de la meilleure valeur. 

Cependant, Corus_LWR se réserve le droit de mener des négociations avec et/ou de 

demander des clarifications à tout vendeur avant l'attribution à tout moment ou de changer 

la notation/pondération des critères d'évaluation à tout moment. 

 

5- LES TERMES ET CONDITIONS : 

 

La publication de cet appel d’offre ne constitue pas un engagement d'attribution de la part 

de Corus_LWR, ni engage Corus_LWR à payer les frais engagés pour la préparation et la 

soumission d'une offre.   

  

A. Corus_LWR peut contacter les soumissionnaires pour confirmer la personne à 

contacter, l'adresse, le montant de la soumission et pour confirmer que la soumission 

a été soumise pour cette demande de soumissions.  

  

B. Fausses déclarations dans l'offre : Les soumissionnaires doivent fournir des 

informations complètes et exactes tel que requis par la présente demande de 

soumissions et ses pièces jointes.  
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C. Divulgation d’un conflit d’intérêts : Les soumissionnaires doivent divulguer toute 

relation passée, présente ou future avec toute partie associée à l'émission, à l'examen 

ou à la gestion de la présente demande de soumissions et de l'attribution prévue. Le 

défaut de fournir une divulgation complète et ouverte peut entraîner Corus_LWR 

d'avoir à réévaluer la sélection d'un soumissionnaire potentiel.  

  

D. Droit de sélectionner / rejeter : Corus_LWR se réserve le droit de sélectionner et de 

négocier avec les entreprises qu'il détermine, à sa seule discrétion, être qualifiées 

pour des propositions compétitives et de mettre fin aux négociations sans encourir 

aucune responsabilité. Corus_LWR se réserve également le droit de rejeter une ou 

toutes les propositions reçues sans explication.   

  

E. Droits réservés : Toutes les réponses à cet appel d’offres deviennent la propriété de 

Corus_LWR et Corus_LWR se réserve le droit, à sa seule discrétion, de :   

 

 Disqualifier toute offre sur la base du non-respect par le soumissionnaire des 

instructions de sollicitation ;  

 Renoncer à tout écart du soumissionnaire par rapport aux exigences de la 

présente demande de soumissions qui, ne sont pas considérés comme des défauts 

matériels nécessitant un rejet ou une disqualification ; ou lorsqu'une telle 

dérogation favorisera une concurrence accrue ;  

 Prolonger le délai de soumission de toutes les réponses à la demande de devis 

après notification à tous les soumissionnaires ;  

 Mettre fin ou modifier le processus d’appel d’offre à tout moment et réémettre 

la demande de devis à quiconque Corus_LWR le juge approprié ;  

 Émettre un prix basé sur l'évaluation initiale des offres sans discussion ; et  

 Attribuer seulement une partie des activités de la sollicitation ou émettre 

plusieurs récompenses en fonction des activités de sollicitation.  

 

VALIDITÉ DU DEVIS :  
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L’offre financière doit être valable pendant 90 jours à compter de la date d'échéance de 

l’appel d’offre. Cela inclut, sans s'y limiter, le coût, le prix, les termes et conditions, les niveaux 

de service et toute autre information. Si votre entreprise se voit attribuer le contrat, toutes 

les informations contenues dans l'appel d'offres et le processus de négociation sont 

contractuellement contraignantes 

LIEU DE LIVRAISON ET LOGISITQUES :   

 

La valeur totale des biens offerts doit être assurée jusqu'à la livraison, conformément au 

lieu de livraison mentionné dans l’annexe 1 

DÉLAI DE LIVRAISON :  

 

Veuillez indiquer votre meilleur délai de livraison pour l'ensemble du contenu. Si toutes les 

marchandises ne peuvent pas être livrées dans un délai de 10 jour ouvrable, à compter de 

la date de la commande, Corus_LWR n'envisagera pas un envoi fractionné.  

OFFRE PARTIELLE :  

 

Les offres partielles ne seront prises en considération. Les variantes ne sont non plus 

autorisées. 

MODALITÉS DE PAIEMENT : 

  

Corus_LWR a l'intention d'attribuer un ordre d'achat ou un contrat à prix fixe et ferme à la 

suite de cet appel d'offres, les conditions de paiement étant de 30 jours nets à compter de la 

livraison et de l'acceptation des marchandises commandées à l'endroit spécifié 

LIEU ET DATE LIMITE DE RÉPONSE :   

 

Toutes les offres doivent être envoyer à l’adresse électronique : 

ProFiTachatTogo@corusinternational.org avec la mention ci-après en objet : DOSSIER 

D’APPEL D’OFFRES : INTRANTS AGRICOLES » et les déposer en deux (02) exemplaires               

(Original + Copie) dans l’un des différents sièges soit à Kara, Tomdè derrière les affaires 

mailto:ProFiTachatTogo@corusinternational.org


Corus International - Annexe n°13  
 
 

Page 10 sur 15 

 

sociales ( Tel : 79 34 29 98) ou à Lomé, non loin de Plan Togo, derrière la mosquée ( 79 32 

58 68 ), au plus tard le 23 Avril 2026 à 17h 

 

QUESTIONS / DEMANDES DE CLARIFICATION :  

 

Si vous avez des questions concernant les termes ou les spécifications des articles 

demandés, les exigences de quantité ou de qualité, n'hésitez pas à nous contacter par e-mail 

à l’adresse : ProFiTachatTogo@corusinternational.org 

5-INSTRUCTION(S) DE SOUMISSION :  

 

Vous êtes priés de soumettre des offres signées et datées au bureau spécifié dans cette 

sollicitation au plus tard à l'heure exacte spécifiée dans cette sollicitation.  

Pour être éligibles, les soumissionnaires doivent fournir des informations complètes, 

précises et exhaustives, comme l'exigent la présente demande et ses annexes.  

Les offres peuvent être soumises sur le papier à en-tête du soumissionnaire et signées par le 

responsable autorisé de la société.    
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PIÈCE JOINTE B. FEUILLE DE COUVERTURE DE DEVIS 

 
Nom du fournisseur : _____________________________ 

Adresse physique : ___________________________ 

Ville, Province, Code postal : _____________________________ 

Contact principal : ____________________________ 

Tél. : _______________________________________ 

Fax : _______________________________________ 

E-mail : ______________________________________ 

Nom du fonctionnaire autorisé à signer le contrat : _______________________________ 

Titre du fonctionnaire autorisé : ______________________________________________ 

 

Certification : je confirme que les renseignements fournis sont véridiques et exacts. L'offre 

est valable pour  de 60 jours. 

Signature : _____________________________ 

Date : _________________________________ 
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Annexe C. PERFORMANCES PASSÉES 
  

Complétez le tableau ci-dessous.  Veuillez inclure les coordonnées des anciens clients qui 

peuvent fournir des références professionnelles pour votre organisation. 

 
 
 

NOM DU FOURNISSEUR : ___________________________ 
 
 
 

# Nom du 
contact 

de 
référence 

Nom de 
l'organisation 

Téléphone E-mail Date 
d'exécution 

des 
services 

Type de 
services 
fournis 
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Annexe D 
 
OBJET : Section 889 de la Loi d’autorisation de la Défense nationale [National Defense 
Authorization Act – NDAA] – enquête de conformité des fournisseurs 
 
Cher [FOURNISSEUR], 
 
Par ce courrier, nous vous informons que nous menons actuellement un examen de notre 
chaîne d’approvisionnement, conformément aux règles intérimaires publiées le 13 août 
2019 (84 Fed. Reg. 40216) et le 14 juillet 2020 (85 Fed. Reg. 42665) portant mise en œuvre 
de la Section 889 de la Loi d’autorisation de la Défense nationale John S. McCain pour 
l’exercice 2019 [John S. McCain National Defense Authorization Act for Fiscal Year 2019] 
(« Section 889 ») – la Loi publique 115-232 des États-Unis (13 août 2018) – qui interdit aux 
prestataires du gouvernement américain de fournir à ce dernier ou d’utiliser des 
équipements ou des services produits ou fournis par certaines entités chinoises, pour des 
raisons de sécurité nationale.  
 
Nous vous prions de réaliser un examen commercialement raisonnable des dispositifs, 
composants, technologies et/ou services fournis à Lutheran World Relief / IMA World 
Health en vue de déterminer s’ils contiennent des « équipements ou services de 
télécommunications masqués » en vertu de la Section 889 (ou la règle intérimaire). Les 
équipements et services de télécommunications et de sécurité interdits comprennent ceux 
qui sont conçus, développés, fabriqués ou fournis par l’une quelconque des entités ci-
dessous ou par des personnes affiliées à la propriété ou au contrôle de ces entités. 
 

1. Huawei Technologies Company 
2. Dahua Technology Company 
3. Hangzhou Hikvision Digital Technology Company 
4. Hytera Communications Corporation 
5. ZTE Corporation 
6. Toute filiale ou société affiliée des entités ci-dessus 

 
Si des « équipements ou services de télécommunications concernés » sont identifiés, 
maintenant ou à tout moment au cours de la période pendant laquelle vous fournissez des 
produits ou services à Lutheran World Relief / IMA World Health, veuillez soumettre le 
nom du fabricant de  l’équipement, le numéro de modèle, une description des équipements 
ou services et le numéro de bon de commande, le contrat de service ou l’accord de service 
en vertu duquel les équipements ou services de télécommunications masqués ont été 
fournis.  
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Veuillez répondre en utilisant le formulaire de réponse ci-joint, au plus tard le 21 avril 
2026. 
 

 
Bien cordialement, 
 
Section 889 de la Loi d’autorisation de la Défense nationale (NDAA) – enquête de 
conformité des fournisseurs – FORMULAIRE DE RÉPONSE 
 
Veuillez coder la case appropriée ci-dessous : 
 
[  ] [Fournisseur] a mené un examen raisonnable des pièces, technologies et services 
fournis à Lutheran World Relief / IMA World Health et a déterminé que tous les dispositifs, 
composants, services et/ou technologies fournis à Lutheran World Relief / IMA World 
Health sont conformes aux dispositions de la Section 889 de la Loi NDAA. 
 
ou 
 
[  ] [Fournisseur] a mené un examen raisonnable des pièces, technologies et services 
fournis à Lutheran World Relief / IMA World Health et a déterminé que certains des 
dispositifs, composants, services et/ou technologies fournis à Lutheran World Relief / IMA 
World Health ne sont pas conformes aux dispositions de la Section 889 de la Loi NDAA.  
Les équipements et/ou services non conformes/interdits sont les suivants :  
 
 

Nom du 
Fabricant  

Numéro de 
modèle 

Description N° de commande ou 
accord de service 

Notes 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
Nom de la société : ______________________________________ 
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Partie responsable : _______________________________            Fonction : ______________________ 
 
Signature : _______________________________________            Date : _________________________ 


